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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives 

Tableau des remarques et des recommandations retenues 

Contrôle sur pièces de l’EHPAD RESIDENCE LA CYPRIERE situé à Juvignac (34)  
 
 
 
 
  
Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables.  
 
Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte juridiquement opposable. 

  

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://twitter.com/ARS_OC
https://www.linkedin.com/company/agence-r%C3%A9gionale-de-sant%C3%A9-occitanie/
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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives retenues (1) 

Ecarts (3) Référence 
règlementaire 

Nature de la mesure 
attendue 

(Injonction-Prescription) 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de 
la réception du 

courrier de 
clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Décision du 
Directeur Général 

de l’ARS 

Ecart 1 : 
La mission constate, au jour du 
contrôle, que la structure ne 
dispose pas d’un projet 
d’établissement valide de moins 
de 5 ans, ce qui contrevient aux 
dispositions de l’article L311-8 du 
CASF. 

Art. L.311-8 
du CASF 

Prescription 1 : 
Actualiser le projet 
d’établissement et le 
transmettre à l’ARS. 

Effectivité 
2024 

          
                    
            
                        
                    
               

Prescription 1 levée 

dès la transmission 

du projet 

d’établissement 

réactualisé. 

Ecart 2 : 
Le médecin coordonnateur actuel 
de l’EHPAD ( sur le départ) n’est 
pas titulaire d'un diplôme 
d'études spécialisées 
complémentaires de gériatrie, 
d'un diplôme d'études 
spécialisées de gériatrie ou de la 
capacité de gérontologie ou d'un 
diplôme d'université de médecin 
coordonnateur d'établissement 
d'hébergement pour personnes 
âgées dépendantes ou, à défaut, 
d'une attestation de formation 
continue. Cette situation n’est 
pas conforme à l’article D312-
157 du CASF. 

Art D. 312-157 
du CASF 
HAS, 2012 

Prescription 2 : 
Le gestionnaire de 
l'établissement doit s’assurer 
que le nouveau médecin 
coordonnateur, en cours de 
recrutement,  sera titulaire 
d'un diplôme ou, à défaut, 
d'une attestation de 
formation continue 
conformément à l’article 
D.312-157 du CASF. 

Effectivité 
2024 

               
                      
                
              
                       
                    
               
                   
               
                       
      

Prescription 2 

maintenue 

Effectivité 2024-2025 



ARS Occitanie 

EHPAD RESIDENCE LA CYPRIERE – Contrôle sur pièces du 19 février 2024 

Dossier MS_2024_34_CP_14                    P a g e  3 | 5 

Ecart 3 : 
La procédure de déclaration des 
dysfonctionnements et EIG aux 
autorités (ARS et CD) transmise 
par la structure ne précise pas 
une déclaration « sans délai » 
aux autorités, ce qui contrevient 
aux dispositions de l’article L331-
8-1 du CASF. 

Art. L.331-8-1 
CASF 

Prescription 3 : 
Actualiser la procédure de 
déclaration des 
dysfonctionnements et EIG 
aux autorités (ARS et CD) en 
y intégrant la mention « sans 
délai ». 

Immédiat 

                
                

                   
                     
                  
                  

                     
                     

           

Prescription 3 levée 
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Tableau des remarques et des recommandations retenues (1) 

Remarques (5) 
Référence 

Nature de la mesure 
attendue 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de 
la réception du 

courrier de 
clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Recommandation 
retenue par le 

Directeur Général 
de l’ARS 

Remarque 1 : 
La mission prend note que le 
nouveau MEDCO, en cours de 
recrutement, sera à      ETP, 
ce qui sera conforme à la 
réglementation. 

Recommandation 1 : 
Adresser, dès l’arrivée du 
nouveau MEDCO, son 
contrat de travail attestant 
d’un      ETP. 

Effectivité 

2024 

               

                      

                

                

                   

                     

                    

                   

Recommandation 1 

levée 

Sans objet pas de 

MEDCO 

Remarque 2 : 
La structure déclare que L’IDEC 
n’a pas de formation spécifique 
d’encadrement avant d’accéder 
à ce poste. 

HAS, « Plan 
personnalisé 
de coordination 
en santé », 
2019 

Recommandation 2 : 
Engager l’IDEC dans une 
démarche de formation 
d’encadrement. 
Transmettre à l’ARS 
l’attestation d’entrée en 
formation de l’IDEC. 

Effectivité 

2024 

                     

                     

                 

              

                      

                    

                    

                  

      

Recommandation 2 

maintenue 

La mission prend 

note de l’envoi en 

formation de l’IDEC 

pour laquelle 

l’établissement 

s’engage à étudier 

sa mise en place. 

Effectivité 2025 
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Remarque 3 : 
Les plans de formation transmis 
ne comportent pas d’inscription à 
la formation d’aide-soignante ou 
VAE pour les AS « faisant 
fonction ». 

Recommandation 3 : 
Bien vouloir veiller à 
l’inscription des aides-
soignants « faisant 
fonction » dans les plans de 
formation. 

6 mois 

                     

                    

               

                     

                

                  

                  

        

                

                    

                      

                    

                 

                   

                       

              

              

Recommandation 3 

levée 

Remarque 4 : 
La structure déclare que le 
circuit du médicament est en 
cours de formalisation. 

Recommandation 4 : 
La structure est invitée à 
formaliser le circuit du 
médicament. 
Transmettre la procédure à 
l’ARS. 

6 mois 

              

                 

                        

               

Recommandation 4 

levée 

Remarque 5 : 
La structure déclare ne pas avoir 
organisé les accès aux plateaux 
techniques de l’imagerie. 

Recommandation 5 : 
La structure est invitée à 
s’organiser pour avoir accès 
aux plateaux techniques de 
l’imagerie sur site ou par 
convention. 

6 mois 

                     

              

                    

                     

            

            

Recommandation 5 

levée 


